RECOMMANDATIONS DES AMENDEMENTS
1ère Recommandation 
ARTICLE 3.01 

Le conseil d’administration se compose d’un minimum de cinq (5) personnes et d’un maximum de dix-neuf (19) personnes.

À AMENDER POUR SE LIRE COMME SUIT :

Le conseil d’administration se compose d’un minimum de cinq (5) personnes et d’un maximum de neuf (9) personnes.

Proposé par : _______________,
Secondé par : _______________,
Accepté/Refusé : __________.

2ième Recommandation 
ARTICLE 3.07
L’assemblée du conseil d’administration est convoquée par le secrétaire sur les instructions du président de l’A.P.E.  par le moyen le plus facile. Elle peut également être convoquée par le secrétaire sur demande écrite de trois administrateurs.

Le délai de convocation à une assemblée du conseil d’administration est de deux jours francs. En cas d’urgence, sur décision du président, ce délai peut être que d’un jour franc.


À AMENDER POUR SE LIRE COMME SUIT :

L’assemblée du conseil d’administration est convoquée par le secrétaire sur les instructions du président de l’A.P.E.  par le moyen le plus facile. Elle peut également être convoquée par le secrétaire sur demande écrite de trois administrateurs.

Le délai de convocation à une assemblée du conseil d’administration est de deux jours francs. En cas d’urgence, sur décision du président, ce délai peut être que d’un jour franc. Un jour franc est une duré de vingt-quatre (24) heures à partir de zéro (0) heure.


Proposé par : _______________,
Secondé par : _______________,
Accepté/Refusé : __________.

3ième Recommandation 
ARTICLE 8.02
Le conseil d’administration charge le trésorier de l’A.P.E.  de contrôler le livre de comptabilité dans lequel sont inscrit tous les fonds ou déboursés par l’A.P.E.  et toutes ses dettes ou obligations, de même que toutes autres transactions financière de l’A.P.E.  Ce livre est conservé au siège social de l’A.P.E.  et est disponible en tout temps à l’examen de tout membre régulier de l’A.P.E. 

À AMENDER POUR SE LIRE COMME SUIT :

Le conseil d’administration charge le trésorier de l’A.P.E.  de contrôler le livre de comptabilité dans lequel sont inscrit tous les fonds ou déboursés par l’A.P.E.  et toutes ses dettes ou obligations, de même que toutes autres transactions financière de l’A.P.E. et est disponible à l’examen de tout membre régulier de l’A.P.E. sur demande écrite à le ou (la) trésorier(ère) dans les quatorze (14) jours suivant la demande.


Proposé par : _______________,
Secondé par : _______________,
Accepté/Refusé : __________.

